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(54)  Mécanique  d'armure  propre  à  engendrer  quatre  positions  des  fils  de  chaîne  d'un  métier  à  tisser. 

(57)  La  mécanique  d'armure  comprend  une  poulie  folle  (8c)  montée  à  rotation  dans  le  moufle  (8)  du 
premier  dispositif  A,  deux  poulies  de  renvoi  (11  et  12)  tournant  librement  chacune  autour  d'un  axe 
solidaire  du  bâti  (13)  et  un  cordon  (15)  dont  l'une  des  extrémités  est  ancrée  (13a)  au  bâti  (13)  de  la 
mécanique  et  qui  entoure  successivement  la  poulie  folle  (8c)  solidaire  du  moufle  (8)  du  premier  dispositif 
A,  la  première  poulie  de  renvoi  (11)  solidaire  du  bâti  (13),  la  seconde  poulie  (8b)  du  moufle  (8)  du  premier 
dispositif  A,  la  seconde  poulie  de  renvoi  (12)  solidaire  du  bâti  (13),  et  la  seconde  poulie  (10b)  du  moufle 
(10)  du  second  dispositif  (B),  alors  que  l'autre  extrémité  dudit  cordon  (15)  est  associée  à  un  collet  (16) 
auquel  est  accrochée  au  moins  une  lisse  (17). 
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La  présente  invention  a  trait  à  une  mécanique 
d'armure  permettant  d'amener  des  fils  de  chaîne 
dans  quatre  positions  différentes  par  l'intermédiaire 
de  deux  cadres  de  griffes  mobiles  verticalement. 

On  sait  qu'il  existe  des  dispositifs  qui  permettent 
d'amener  les  fils  de  chaîne  dans  trois  positions  diffé- 
rentes  par  l'intermédiaire  de  plusieurs  cadres  de  grif- 
fes  mobiles  verticalement.  Cette  mécanique  d'armu- 
re  comprend  deux  dispositifs  voisins  de  formation  de 
la  foule  qui  comportent  chacun  deux  crochets  mobi- 
les  verticalement  sous  l'effet  de  couteaux  qui  se  dé- 
placent  en  opposition  suivant  un  mouvement  de  va- 
et-vient  Les  crochets  de  chaque  dispositif  sont  réunis 
par  une  cordelette  passant  autour  d'une  des  poulies 
constituant  le  moufle.  Entre  la  seconde  poulie  des 
moufles  de  chaque  dispositif  est  placée  une  poulie 
montée  folle  sur  un  axe  fixe  par  rapport  au  bâti  de  la 
mécanique,  tandis  qu'un  cordon  dont  l'une  des  extré- 
mités  est  ancrée  dans  le  bâti  entoure  d'abord  la  se- 
conde  poulie  du  moufle  du  premier  dispositif  de  for- 
mation  de  la  foule,  puis  la  poulie  folle  montée  sur  l'axe 
fixe  et  enfin  la  seconde  poulie  du  moufle  du  second 
dispositif. 

Cette  mécanique  d'armure  permet  donc  de  pla- 
cer  dans  trois  positions  différentes  le  collet  se  trou- 
vant  à  une  extrémité  libre  du  cordon  et  à  laquelle  est 
accrochée  au  moins  une  lisse. 

On  connaît  également  et  suivant  le  brevet  euro- 
péen  433  196  au  nom  de  la  présente  Demanderesse 
des  dispositifs  de  formation  de  la  foule  qui  permettent 
d'assurer  une  ouverture  importante  de  son  pas.  Ces 
dispositifs  comprennent  une  poulie  folle  de  diamètre 
réduit  qui  est  montée  dans  le  moufle  connu  en  soi, 
tandis  qu'une  autre  poulie  de  renvoi  est  prévue  fixe 
sur  le  bâti  de  la  mécanique.  Un  cordon  est  fixé  par 
l'une  de  ses  extrémités  sur  le  bâti  de  la  mécanique 
pour  ensuite  entourer  successivement  la  poulie  folle, 
la  poulie  de  renvoi  et  enfin  la  seconde  poulie  du  mou- 
fle  du  dispositif. 

Le  dispositif  de  formation  de  la  foule  dont  l'extré- 
mité  libre  du  cordon  portant  un  collet  auquel  est  atta- 
chée  u  ne  I  isse,  permet  soit  de  dou  bler  la  hauteur  d'ou- 
verture  de  la  foule  en  maintenant  la  course  des  cou- 
teaux,  soit  de  diminuer  celle-ci  de  moitié  en  conser- 
vant  la  hauteur  de  foule  originaire. 

Aucun  des  dispositifs  décrits  précédemment  ne 
permet  à  une  mécanique  d'armure  d'obtenir  quatre 
positions  des  fils  de  chaîne. 

C'est  à  cet  inconvénient  qu'entend  plus  particu- 
lièrement  remédier  l'invention. 

La  mécanique  d'armure  suivant  la  présente  in- 
vention  comprend  une  poulie  folle  montée  à  rotation 
dans  le  moufle  du  premier  dispositif,  deux  poulies  de 
renvoi  tournant  librement  chacune  autour  d'un  axe 
solidaire  du  bâti  de  la  mécanique,  et  un  cordon  dont 
l'une  des  extrémités  est  ancrée  au  bâti  de  la  mécani- 
que  et  qui  entoure  succesivement  la  poulie  folle  soli- 
daire  du  moufle  du  premier  dispositif,  la  première 

poulie  folle  solidaire  du  bâti,  la  seconde  poulie  du 
moufle  du  premier  dispositif,  la  seconde  poulie  folle 
solidaire  du  bâti,  et  la  seconde  poulie  du  moufle  du 
second  dispositif  tandis  que  l'autre  extrémité  dudit 

5  cordon  est  associée  à  un  collet  auquel  est  accrochée 
au  moins  une  lisse. 

Le  dessin  annexé,  donné  à  titre  d'exemple,  per- 
mettra  de  mieux  comprendre  l'invention,  les  caracté- 
ristiques  qu'elle  présente  et  les  avantages  qu'elle  est 

10  susceptible  de  procurer  : 
Fig.  1  à  4  illustrent  schématiquement  l'ensemble 

des  éléments  d'une  mécanique  d'armure  à  crochets 
suivant  l'invention,  respectivement  en  position  basse, 
moyenne,  intermédiaire  et  haute  du  collet  de  l'arcade. 

15  On  a  représenté  en  fig.  1  à  4  une  mécanique  d'ar- 
mure  propre  à  engendrer  quatre  positions  des  fils  de 
chaînes  d'un  métier  à  tisser  qui  comprend  pour  cha- 
que  arcade  deux  dispositifs  voisins  de  formation  de 
la  foule  A  et  B  qui  sont  pourvus  respectivement  de 

20  deux  crochets  1  ,  2  et  3,  4  destinés  à  coopérer  avec 
deux  cadres  de  griffes  5  et  6  portant  chacun  des  cou- 
teaux  connus  en  soi  et  non  représentés. 

Les  crochets  1  et  2  du  premier  dispositif  A  sont 
reliés  par  un  cordon  7  entourant  la  première  poulie  8a 

25  d'un  moufle  8.  Egalement  les  crochets  3,  4  du  second 
dispositif  B  sont  reliés  par  un  cordon  9  entourant  la 
première  poulie  10a  d'un  moufle  10. 

Les  crochets  1,  2  et  3,  4  se  déplacent  verticale- 
ment  par  l'intermédiaire  des  couteaux  disposés  sur  le 

30  cadre  de  griffes  5  et  6  et  animés  d'un  mouvement  de 
va-et-vient. 

Le  moufle  8  du  dispositif  A  comporte  une  troisiè- 
me  poulie  8c  montée  folle  et  de  diamètre  inférieur  à 
celui  des  poulies  8a  et  8b. 

35  Entre  les  dispositifs  A  et  B  sont  placées  deux 
poulies  de  renvoi  11  et  12  tournant  librement  chacune 
autour  d'un  axe  solidaire  du  bâti  1  3  de  la  mécanique. 
Un  cordon  15  dont  l'une  des  extrémités  est  ancrée  à 
un  point  fixe  13a  du  bâti  13  entoure  successivement 

40  la  poulie  folle  8c  du  moufle  8,  la  poulie  de  renvoi  11 
solidaire  du  bâti  13,  la  seconde  poulie  8b  du  moufle 
8  du  premier  dispositif  A,  la  seconde  poulie  de  renvoi 
12  et  enfin  la  seconde  poulie  10b  du  moufle  10  du  se- 
cond  dispositif  B.  L'autre  extrémité  du  cordon  15  por- 

45  te  un  mousqueton  ou  collet  16  auquel  au  moins  une 
lisse  17  est  fixée  au  niveau  de  la  plaque  à  trous  18. 

On  réalise  ainsi  un  double  mouflage  permettant 
d'obtenir  quatre  positions  recherchées  du  collet  16, 
c'est-à-dire  une  position  basse  correspondant  à  la  po- 

50  sition  inférieure  des  fils  de  chaîne  (fig.  1),  une  secon- 
de  position  moyenne  représentée  en  fig.  2,  une  troi- 
sième  position  intermédiaire  (fig.  3)  et  une  quatrième 
position  haute  ou  supérieure  des  fils  de  chaîne  (fig. 
4). 

55  Lorsque  les  fils  de  chaîne  doivent  être  en  position 
basse  (fig.  1),  les  crochets  1,  2  et  3,  4  des  dispositifs 
A  et  B  ne  sont  pas  entraînés  par  les  couteaux  des  ca- 
dres  de  griffes  5  et  6  lorsque  ces  derniers  effectuent 
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un  mouvement  de  va-et-vient.  Ainsi,  le  collet  16  de- 
meure  en  position  basse  au  niveau  de  la  planche  à 
trous  18  et  tous  les  crochets  1,  2  et  3,  4  du  dispositif 
A  et  B  se  trouvent  en  position  basse. 

On  note  que  les  cadres  de  griffes  5  et  6  effec- 
tuent  un  mouvement  de  va-et-vient  égal  à  une  distan- 
ce  référencée  a. 

La  seconde  position  du  mousqueton  ou  collet  16 
est  atteinte  lorsque  les  crochets  3  et  4  du  dispositif  B 
sont  soulevés  alternativement  et  respectivement  par 
les  cadres  de  griffes  5  et  6,  tandis  que  les  crochets  1 
et  2  du  premier  dispositif  A  restent  en  position  basse, 
c'est-à-dire  qu'ils  ne  sont  pas  entraînés  par  les  cou- 
teaux  desdits  cadres.  En  effet,  le  cordon  15  dont  l'une 
des  extrémités  est  reliée  à  un  point  fixe  13a  du  bâti 
13  est  tiré  par  la  poulie  10b  du  moufle  10  du  second 
dispositif  B  d'une  valeur  qui  permet  au  mousqueton 
ou  collet  16  de  se  déplacer  d'une  distance  a  équiva- 
lente  à  celle  des  cadres  de  griffes  5  et  6  (fig.  2). 

La  troisième  position  du  mousqueton  ou  collet  16 
est  atteinte  lorsque  les  crochets  1  et  2  du  premier  dis- 
positif  A  sont  soulevés  alternativement  par  les  cou- 
teaux  des  cadres  de  griffes  5  et  6,  tandis  que  les  cro- 
chets  3  et  4  restent  en  position  basse,  c'est-à-dire 
qu'ils  ne  sont  pas  entraînés  parlesdits  cadres.  En  ef- 
fet,  le  déplacement  vertical  du  moufle  8  entraîne  suc- 
cessivement  le  cordon  1  5  autour  de  la  seconde  poulie 
8b  du  moufle  8  du  premier  dispositif  A,  la  poulie  folle 
8c,  les  deux  poulies  de  renvoi  11  et  12,  et  enfin  la  se- 
conde  poulie  10b  du  moufle  10  du  second  dispositif 
B.  Le  déplacement  du  cordon  15  engendré  par  le 
mouvement  de  va-et-vient  des  crochets  1,  2  du  dis- 
positif  A  permet  au  mousqueton  ou  collet  1  6  de  se  dé- 
placer  d'une  distance  2a  par  rapport  à  la  plaque  à 
trous  18  (fig.  3). 

Enfin,  la  quatrième  position  du  mousqueton  ou 
collet  16  est  atteinte  lorsque  les  crochets  1,  3  et  2,  4 
sont  soulevés  alternativement  et  respectivement  par 
les  couteaux  des  cadres  de  griffes  5  et  6  de  manière 
que  chaque  moufle  8  et  10  des  dispositifs  A  et  B  ef- 
fectue  un  mouvement  vertical  de  va-et-vient.  On  re- 
marque  que  le  cordon  15  est  entraîné  successive- 
ment  autour  des  différentes  poulies  de  la  mécanique 
de  manière  que  le  collet  16  se  déplace  d'une  distance 
3a  par  rapport  à  la  plaque  à  trous  1  8. 

On  obtient  ainsi  une  mécanique  d'armure  per- 
mettant  d'atteindre  quatre  positions  du  collet  16  par 
rapport  à  la  plaque  à  trous  18  pour  un  même  dépla- 
cement  a  des  cadres  de  griffes  5  et  6,  ces  quatre  po- 
sitions  peuvent  être  atteintes  suivant  des  séquences 
programmées  librement  (d'une  position  donnée,  on 
peut  atteindre  directement  l'une  quelconque  des  trois 
autres  positions).  Bien  entendu,  les  dispositifs  A  et  B 
peuvent  être  ceux  décrits  dans  le  brevet  français  2 
587  045  au  nom  de  la  Demanderesse. 

Revendications 

1.  Mécanique  d'armure  propre  à  engendrer  quatre 
positions  des  fils  de  chaîne  d'un  métier  à  tisser 

5  du  genre  comprenant  deux  dispositifs  A  et  B  voi- 
sins  de  formation  de  la  foule  comportant  chacun 
deux  crochets  (1  ,  2  et  3,  4)  mobiles  verticalement 
sous  l'effet  de  cadre  de  griffes  (5,  6)  portant  res- 
pectivement  deux  couteaux  qui  se  déplacent  en 

10  opposition  suivant  un  mouvement  de  va-et-vient, 
les  crochets  étant  réunis  par  une  cordelette  (7  et 
9)  passant  autour  d'une  des  poulies  (8a,  1  0a)  de 
chacun  des  moufles  (8  et  10),  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comprend  une  poulie  folle  (8c)  montée  à 

15  rotation  dans  le  moufle  (8)  du  premier  dispositif 
A,  deux  poulies  de  renvoi  (1  1  et  12)  tournant  libre- 
ment  chacune  autour  d'un  axe  solidaire  du  bâti 
(13)  et  un  cordon  (15)  dont  l'une  des  extrémités 
est  ancrée  (13a)  au  bâti  (13)  de  la  mécanique  et 

20  qui  entoure  successivement  la  poulie  folle  (8c) 
solidaire  du  moufle  (8)  du  premier  dispositif  A,  la 
première  poulie  de  renvoi  (11)  solidaire  du  bâti 
(13),  la  seconde  poulie  (8b)  du  moufle  (8)  du  pre- 
mier  dispositif  A,  la  seconde  poulie  de  renvoi  (12) 

25  solidaire  du  bâti  (13),  et  la  seconde  poulie  (10b) 
du  moufle  (1  0)  du  second  dispositif  (B),  alors  que 
l'autre  extrémité  dudit  cordon  (1  5)  est  associée  à 
un  collet  (16)  auquel  est  accrochée  au  moins  une 
lisse  (17). 
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